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CRITERE DE L 'ANALYSE GLOBALE SUR PLUSIEURS 
ANNEES CCRITERE COY) POUR L'EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS, 

DE L' HOMOGENEITE ET DE LA STAB I LITE 

Document etabli par Dr. S.T.C. Weatherup, Royaume-Uni 

RESUME DE L'APPLICATION DU CRITERE DE L'ANALYSE GLOBALE SUR 
PLUSIEURS ANNEES POUR L1 EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS, 

DE L1 HOMOGENEITE ET DE LA STABILITE 

Introduction 

i) Sur l 1avis du Groupe de travail technique sur les 
systemes d'automatisation et les programmes d 1 ordinateur 
CTWC), le Comite technique, a sa reunion de novembre 1986, 
a recommande que pour les especes herbacees, le critere de 
1 1 analyse globale sur plusieurs anmies (critere COY) soit 
utilise pour 1 1 analyse du caractere distinctif. Le present 
document contient une presentation de cette methode par 
comparaison avec les criteres utilises jusqu 1 ici et decrit 
un perfectionnement de celle-ci qui, s 1 il n' a pas encore 
ete adoptee, est a 1 I examen au TWC. On trouvera dans les 
paragraphes qui suivent un resume de ce qui figure dans le 
corps du document. 

Criteres appliques jusgu 1 ici 

ii) Le critere de determination du caractere distinctif 
applique jusqu'ici par l 1 UPOV exigeait.que la difference 
entre 1es varietes soit statistiquement significative au 
seuil de probabilite de 1% pendant au moins deux annees sur 
trois pour un ou p1usieurs caracteres mesures. C 1 est ce 
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que l'on appelle la regie du 2xl% et les experts qui l'ont 
acceptee admettent qu' il est important que les differences 
significatives entre les varietes puissent se repeter sur 
plusieurs annees. 

iii) On a critique la regie du 2xl% en faisant valoir 
qu'une difference entre des varietes qui n'atteint pas tout 
a fait le seui.l de signification de 1% ne contribue pas 
davantage a la determination du caractere distinctif qu'une 
difference zero dans l'annee, par exemple, ni meme qu'une 
difference non significative de signe oppose. Des diffe
rences entre des varietes qui iraient dans le meme sens pour 
chacune des trois annees et dont l'une serait significative 
au seuil de 1% et les deux autres au seuil de 5% ne consti
tueraient pas, en vertu de 1' actuelle regie du 2xl%, une 
preuve suffisante de caractere distinctif. Une interpreta
tion intuitive de trois resultats de cette nature conduit a 
supposer que les varietes sont distinctes et que les resul
tats de chacune des trois annees doivent entrer en ligne de 
compte. 

iv) Pour tenter de parer a cet inconvenient, la regle 
du 2xl% a ete modifiee et la methode dite de "notation t" a 
ete adoptee. Selon cette methode, la determination du 
caractere distinct if s 'appuie sur un calcul qui est fonde 
sur les resultats des trois annees, mais selon lequel un 
seul resultat extreme ne suffit pas a infirmer les resultats 
des deux autres annees. Etant donne que, d'apres ce calcul, 
toutes les paires de varietes qui sont distinctes selon la 
methode du 2xl% le sont aussi selon la methode de nota
tion t, on peut considerer que la seconde methode est moins 
rigoureuse que la premiere encore que, dans la pratique, la 
marge ne soit pas importante. 

Critere de l'analyse globale sur plusieurs annees (critere 
COY) 

v) Si les cri teres utilises jusqu' ici exigent que les 
differences se repetent sur plusieurs annees, ils sont 
fondes sur les erreurs par parcelle dans le cadre des essais 
et ne tiennent done pas compte de la variation de la variete 
sur plusieurs annees. Il est possible de demontrer que 
certains caracteres sont a la longue beaucoup moins cohe
rents que d'autres. Si les decisions concernant le carac
tere distinctif sont fondees sur des caracteres coherents 
d'une annee a l'autre, avec les criteres utilises jusqu'ici 
le risque de voir des examens repetes une autre annee 
conduire a des resultats differents est relativement 
faible. En revanche, les decisions fondees sur des carac
teres moins coherents risquent davantage de ne pas etre 
confirmees. Que l'on applique la regle 2xl% ou la methode 
de notation t, les risques inherents a toute decision 
varient done en fonction de la coherence sur plusieurs 
annees du caractere sur lequel est fondee la determination 
de la distinction. Cette situation n' est satisfaisante ni 
pour 1' administration chargee de 1' examen ni pour 1' obten
teur. Le critere de !'analyse globale sur plusieurs annees 
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(Combined . Over-Years Analysis = analyse COY) a ete adopte 
pour remedier a cet inconvenient. I1 offre des seuils de 
probabilite des differences dues au hasard entre les 
moyennes des varietes sur plusieurs annees quand aucune 
difference n'apparait, lorsqu'on compare les differences 
aux variations sur plusieurs annees. Le seuil de probabi
lite a utiliser avec le critere de !'analyse globale reste 
a determiner par le TWC et sera examine dans les annees a 
venir par les Etats mernbres au moyen des programmes d'ordi
nateur qui ont ete distribues. En attendant, le Comite 
technique a suggere de retenir un seuil de signification 
d'au moins 5%. 

vi) Le critere de !'analyse globale sur plusieurs annees 
est assorti d' une analyse statistique du rapport F3 afin 
d'identifier toute variation excessive des differences entre 
une Variete a 1 I examen et un COntrole par rapport a une 
Variation globale variete X annees SUr les trois annees 
d'examen. Le critere de !'analyse globale sur plusieurs 
anneeS doit etre Utilise aveC precaution en presence d I une 
valeur F3 significative. 

Ajustement de 1 I analyse modifiee commune de la regression 
(an~lyse MJRA) au critere de l'analyse globale sur plusieurs 
annees 

vii) Ala reunion qui s'est tenue a Hanovre en 1986, des 
·experts allemands ont propose un affinement de 1 'analyse 
pour tenir compte d'une modification exceptionnelle de 
l'ecart entre la moyenne des varietes pour un caractere au 
cours de l'une des trois annees d'essais, due a des condi
tions climatiques ou autres, comme la concordance des dates 
d'epiaison au cours d'un printemps tardif. On a estime que 
Cette variation systematique des varietes X annees devrait 
etre exclue de 1a variation sur laquelle est fondee la 
signification des differences quand on applique le critere 
de l'analyse globale. Cette formule, appelee ajustement de 
l'analyse modifiee commune de la regression (Modified Joint 
Regression Analysis = analyse MJRA), n I a pas ete suffi
samment evaluee pour pouvoir etre incorporee au critere de 
1 I analyse globale. Elle a neanmoins ete ajoute a titre 
d'option dans le programme d'ordinateur concernant le 
cri tere de 1 'analyse globale distribue aux Etats mernbres 
aux fins d'investigation. 

Programmes d'ordinateur 

viii) Une bande magnetique contenant les programmes 
d'ordinateur qui permettent d'appliquer tous les criteres 
ci-dessus a ete distribuee aux Etats mernbres representes a 
la cinquieme reunion du TWC. D I aut res bandes peuvent etre 
obtenues aupres de l'UPOV. 

0129 
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-DESCRIPTION ET APPLICATION DU CRITERE DE L'ANALYSE COY 

Introduction 

1. Le Comite technique de l'UPOV a decide que le critere de l'analyse globale 
sur p1usieurs annees (Combined Over-Years Analysis = analyse COY) serait la 
methode officielle de l'UPOV pour determiner le caractere distinctif des 
especes herbacees. La presente note decrit l'analyse COY ainsi qu'une modifi
cation de ce cri tere faisant intervenir 1 'analyse modifiee commune de la 
regression (Modified Joint Regression Analysis = analyse MJRA). Elle expose 
aussi des criteres appliques jusqu'ici pour montrer comment on en est arrive a 
adopter ce nouveau critere. Enfin, elle donne un aperyu des programmes 
d'ordinateur permettant d'etablir une comparaison des criteres avec les 
donnees reelles. Ces programmes sur bande magnetique sont envoyes aux Etats 
mernbres qui etaient representes a la cinquieme reunion du TWC et peuvent etre 
fournis sur demande aux autres Etats mernbres. 

Criteres appliques jusgu'ici 

2. Le critere de determination du caractere distinctif des varietes applique 
initialement par 1'UPOV etait la methode du 2x1%, qui a ete transformee ulte
rieurement en methode de notation t. On trouvera dans les paragraphes qui 
suivent un bref expose de ces deux methodes. 

Methode du 2 x 1% 

3. Ce critere de determination du caractere distinctif des varietes etait 
fonde sur des tests t distincts effectues chaque annee pendant la duree de 
1'essai entre la variete a l'examen et chaque autre variete. Les valeurs de t 
utilisees dans ces tests sent definies par la formule 

X1 Xz 

t = 

f SE (x) 

OU X1, Xz SOnt les moyennes d'un Caractere mesure des deux varietes 
comparees et ou SE(x) est l'erreur type de la moyenne d'une variete estimee a 
partir du carre moyen des erreurs par parcelle. Le seuil de signification 
d'une valeur de t calculee est obtenu a partir des tables de t et des degres 
de 1iberte du carre moyen des erreurs par parcelle. Pour chaque comparaison 
entre une variete a l'examen et une autre variete, un test est disponible pour 
chacune des annees durant lesquelles la variete a 1 'examen a ete sournise aux 
essais, soit deux ou trois ans. En vertu de ce critere, la variete a l'examen 
est consideree comme distincte d'une autre si pendant deux annees au mains la 
valeur de t est significative au seuil de 1%, et ce dans le meme sens. Cette 
methode a montre que la reproductibilite des differences au fil des annees est 
importante dans la determination du caractere distinctif. 
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4. L'un des inconvenients de la methode du 2 x 1% est qu'une difference dans 
1 'annee qui n' atteint pas tout a fait le seuil de signification de 1% ne 
contribue pas davantage a la separation d'une paire de varietes qu'une diffe
rence 0 ni meme qu 'une difference non significative de signe oppose. Par 
exemple, trois differences allant dans le meme sens, dont 1 'une est signifi
cative au seuil de 1% et les deux autres au seuil de 5%, ne seraient pas 
considerees comme une preuve suffisante du caractere distinctif. La methode 
de notation t a ete adoptee pour remedier a cet inconvenient. Selon cette 
methode, on convert it la valeur de t calculee selon la formule (1) en une 
notation t en utilisant les constantes kl et k2 correspondant aux notations t 
tabulees respectivement aux seuils de 5% et de 0,1%. La conversion des 
valeurs de t en notations t est ensuite realisee de la fa90n suivante : 

i) notation t = 0 si -kl < t < kz 
ii) notation t = valeur de t si kl < t < kz ou -kz < t < -kl 

iii) notation t = k si t > kz 
iv) notation t = -k si t < -kz. 

5. Ces regles de conversion sont illustrees dans la figure 1. Selon les 
notations t, deux variates sont distinctes si la somme absolue de leurs 
notations t sur trois annees excede la valeur critique de 5,2, qui equivaut a 
deux fois la valeur de t tabulae au seuil de signification de 1% avec un plus 
grand nombre de degres de liberte. Pas plus que le critere du 2xl%, la methode 
de notation t ne permet de conclure a la distinction sur la base d'une seule 
valeur elevee de t, mais il n'est pas necessaire, en revanche, que la confir
mation soit aussi nette. C'est ainsi que trois resultats de 5% suffisent pour 
conclure a la distinction, a condition qu'ils aillent dans le meme sens. En 
ce qui concerne la rigueur de la methode de notation t par rapport a la methode 
du 2x1%, etant donne que toutes les paires de variates qui sont distinctes 
avec la methode du 2xl% le sont aussi avec la methode de notation t, mais que 
quelques paires supplementaires le sont avec la seconde methode, on peut 
considerer que la seconde est moins stricte que la premiere encore que, dans 
la pratique, la marge ne soit pas importante. 

Critere de !'analyse globale sur plusieurs annees (critere COY) 

6. Si les methodes utilisees jusqu' ici s 'accompagnaient de 1 'exigence que 
les differences se repetent sur plusieurs annees, elles etaient fondees sur le 
carre moyen des erreurs par parcelle et ne tenaient done pas compte de la 
variation de la variete sur plusieurs annees. Etant donne que les mesures de 
la variate sur plusieurs annees sont moins coherentes pour certains caracteres 
que pour d'autres, !'utilisation de ces criteres se traduit par des normes 
d' acceptation differentes selon les caracteres. L' incoherence est signalee 
par des valeurs elevees de lorsque 

Carre moyen vari9t9s X ann9es 

carre moyen des erreurs par parcelle 

et la coherence ~ar des valeurs de )\ proche de 1. Le tableau 1 montre que 
les valeurs de j\ calculees pour la serie de donnees d' essais prise comme 
exemple vont de 1,3 a 2,2, ce qui traduit des variations differentes sur 
plusieurs annees pour differents caracteres. Le critere COY permet de remedier 
a Cet inconvenient en Utilisant le Carre moyen varietes X annees pour estimer 
l'erreur au lieu du carre moyen des erreurs par parcelle. Selon ce critere, 
deux variates sont distinctes si la valeur absolue de 
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est superieure a un seuil _£ritiqu~L precis exprime en pourcentage dans la 
distribution de t lorsque x1 et xz sont les moyennes des varietes sur 
trois annees et SE(x) 1 I erreur type de la moyenne d 'une variete calculee a 
partir du Carre moyen variete X annees. 

7. Ce critere est done fonde sur une analyse unique de la variance pour 
chaque caractere. Dans cette analyse, pour m annees et n varietes, les degres 
possibles de liberte peuvent etre ventiles comme suit : 

Source 
Annees 
varietes 
varietes 

, 
x annees 

DF 
m-1 
n-1 

(m-1)(n-1) 

En appliquant ce critere, le rapport F, defini comme 

F = Carre moyen deS Varietes 
Carre moyen varietes X annees 

permet de mesurer le pouvoir discriminant d'un caractere. C'est ainsi qu'il 
ressort du tableau 1 que 1es caracteres 5 et 8 sont les plus discriminants et 
les caracteres 4 et 14 les moins discriminants, pour cette serie de donnees. 
Le seuil de probabilite a utiliser avec ce critere est toujours a l'examen au 
TWC. Il ressort de considerations theoriques que pour un essai de trois ans, 
le critere COY applique au seuil de probabilite de 1% est, a peu de chose 
pres, aussi rigoureux que la methode du 2x1% pour un caractere dont la valeur 
de" est de 1,7. Par rapport a la methode du 2x1%, le critere COY applique 
au seuil de 1% est moins rigoureux pour les caracteres dont les valeurs sont 
inferieures a 1% et plus rigoureux pour les caracteres dont les valeurs sont 
superieures a 1, 7. De meme, pour un essai de deux ans, on a determine 
theoriquement que la methode du 2xl% et le critere COY appliques au seuil de 
0,1\ ont des niveaux d'acceptation analogues quand ~ = 1,5. Les valeurs 
de A observees au Royaume-Uni etant generalement plus faibles, on a conclu 
que dans la pratique le critere de !'analyse globale applique au seuil de 1% 
pour un essai de trois ans et au seuil de 0,1% pour un essai de deux ans donne 
une norme legerement moins rigoureuse que la methode du 2xl% et plus proche de 
celle qui correspond a la methode de notation t. Toutefois, d I autres Etats 
membres Ont COmmunique deS resultats differents et rien de definitif n I a 
encore ete decide quant aux seuils de probabilite a appliquer avec le critere 
COY. Pour 1' instant, le Comite technique de 1 'UPOV est convenu d' un seuil 
d'au moins 5% en attendant un complement d'information des Etats membres. 

8. Compte tenu de ce qui a ete indique dans les paragraphes precedents, il 
est recommande d'appliquer le critere COY de preference aux methodes du 2 X 1% 
ou de la notation t, sous reserve d I une remarque. Le carre moyen varietes X 

annees utilise dans 1 I analyse COY est une valeur globale calculee a partir 
d' un grand nombre de comparaisons de variates et n' est done pas forcement 
adapte a telle ou te11e comparaison particuliere. Par consequent, pour que le 
Carre moyen VariateS X anneeS CaracteriStique d 1 une paire de VariateS aveC 
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deux degres de liberte ne soit pas superieur au carre moyen global varietes x 
anm!es, le rapport F3, par exemple, doit etre calcule et sa signification 
verifiee. Le critere COY doit etre applique avec precaution en presence d'un 
rapport F3 significatif. 

Ajustement de 1 'analyse modifiee commune de la regression (analyse MJRA) au 
critere COY 

9. On l'a deja vu, le critere COY calcule l'erreur type de la moyenne d'une 
variete a partir de la variation des varietes X annees. Lorsqu I on considere 
!'interaction varietes x annees, on peut recenser deux sources de variations. 
Premierement, un effet systematique donne lieu a des pentes differentes des 
droites de regression reliant la moyenne des varietes pour chaque annee a la 
moyenne sur toutes les annees de la moyenne des varietes. Ce genre d I effet 
peut etre observe pour le caractere relatif a la date d I epiaison quand, au 
cours d'une annee ou le printemps est tardif, la variete des dates d'epiaison 
peut etre reduite par rapport a la normale, ce qui donne une moindre pente de 
la droite de regression pour la moyenne des varietes cette annee-la par rapport 
a la moyenne de la moyenne des varietes. Deuxiemement, un effet non systema
tique tient a la variation autour de ces droites de regression. Quand seule 
une variation non systematique des varietes x annees se produit, la pente des 
droites de regression a une valeur constante de 1,0 pour toutes les annees; 
quand il y a variation systematique, on observe des pentes differentes de 1,0, 
mais avec une moyenne de 1,0. Avec l'analyse modifiee commune de la regression 
(Modified Joint Regression Analysis = MJRA), !'estimation de l'erreur type de 
1a moyenne d' une variete est fondee sur la partie non systematique de la 
Variation des varietes X annees. 

10. La difference entre la variation totale des varietes x annees et la 
variation des varietes X annees, ajustee a 1' analyse modifiee Commune de la 
regression, est presentee a la figure 2 sur laquelle on a porte la moyenne des 
varietes pour chacune des trois annees en ordonnee et la moyenne de la moyenne 
des varietes sur toutes les annees en abscisse. La variation auteur de trois 
droites paralleles - une pour chaque annee - ajustee aux donnees donne la 
variation totale varietes X annees telle quI elle est utili see dans 1' analyse 
COY decri te ci-dessus. Les droi tes de regression ont une meme pente de 1, 0. 
On peut reduire cette variation en etablissant des droites de regression 
separees ajustees aux donnees, a raison d'une pour chaque annee. La variation 
residuelle de part et d I autre de Chaque droi te de regreSSiOn qui en reSUlte 
donne 1e carre moyen des varietes X annees ajuste a 1 I analyse de regression 
commune modifiee. On voi t que cet ajustement n' est efficace que quand 1a 
pente des droites de regression des varietes differe d'une annee a 1 'autre, 
comme ce peut etre 1e cas pour les dates d'epiaison. 

11. Cette technique, que 1e Dr. Laidig, de la Republique federale d'Al1emagne, 
a suggere d' utiliser pour determiner le caract ere distinct if des varietes, a 
ete inseree en tant quI Option danS les programmes d I Ordinateur qui doivent 
etre mis a l'essai par 1es Etats membres en vue de la determination du carac
tere distinctif des varietes. 

Programmes d'ordinateur 

12. Il existe trois programmes d I ordinateur pour 1' evaluation du caractere 
distinctif des varietes et la rigueur des criteres. La figure 3 donne une 
idee des liens existants entre ces programmes et les fichiers de donnees 
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correspondants. Des cons ignes - d' exploitation 
pagnees d'echantillons des resultats, sont 
membres representes au cinquieme reunion du 
rapide aperyu de chacun de ces programmes : 

et des donnees d' essai, accom
envoyees separement aux Etats 
TWC. On trouvera ci-apres un 

13. ANAL. L 'ANAL a pour fonction de fournir des moyennes des variates et 
d I autres donnees statistiques tirees des moyennes par parcelle pour une meme 
annee. Les moyennes par parce1le pour une serie de caracteres sont c1assees 
dans un fichier "E" avec des informations connexes sur les variates et le nom 
des caracteres. Des parametres specifiques sont classes dans un fichier appele 
"ANAL.DAT" et les moyennes des variates correspondantes ainsi que les donnees 
statistiques connexes dans un fichier "M". Les valeurs manquantes concernant 
les parcelles doivent etre indiquees par -1 et estimees au moyen du sous
programme NAG-FOlABF, qui ne fait pas partie du programme distribue. Ce 
sous-programme a pour fonction d' inverser une matrice symetrique et pourrait 
etre remplace par un sous-programme analogue s' i1 n' y a pas de bibliotheque 
NAG sur place. Toutefois, dans la pratique, on rencontre rarement des valeurs 
manquantes et, s'il ne s'en trouve pas dans les donnees soumises a !'analyse, 
le programme peut fonctionner sans le sous-programme NAG. 

14. TVAL. Ce programme fournit des comparaisons entre des paires de varietes 
precises avec les trois criteres - methode du 2x1%, notation t et critere 
COY. Le cri tere COY peut etre utilise avec ou sans 1 I analyse de regression 
commune modifiee. Dans ce dernier cas, son utilisation est clairement indiquee 
sur les resultats. Ce programme est egalement represente sur la figure 3. 
Les moyennes des variates et les donnees statistiques connexes sont tirees des 
fichiers M; i1 en existe un pour chaque annee. La selection des donnees 
tirees de ces fichiers concernant les controles et les variates a l'examen se 
fait grace a un fichier d'ordinateur separe qui contient le numero de code de 
chacune des variates qui font l'objet de !'analyse, pour chaque annee d'essai. 
Les caracteres soumis a 1 I analyse et les fichiers "M" dans lesquels on peut 
trouver les donnees sont egalement indiques dans ce fichier, de meme que la 
liste des variates pour lesquelles des comparaisons sont requises. 

15. TSUM. Ce programme permet d I evaluer plus aisement les divers criteres 
grace -a un reamenagement des resul tats qui permet de donner un resume des 
caracteres distinctifs de chaque variete designee pour les essais comparatifs, 
sans entrer dans tous les details que contient le programme TVAL. Il 
fonctionne de maniere analogue et lit le meme fichier de parametres que 
celui-ci. Son emploi est egalement illustre a la figure 3. Pour en faciliter 
1' utilisation, trois parametres frequemment modifies sont contenus dans un 
fichier plus petit appele TSUM.DAT, ce qui evite des modifications inutiles du 
fichier de parametres TVAL qui sert pour le traitement mormal. 



TABLEAU 1 : Resume d'analyses de variance sur plusieurs annees concernant une 
serie type d'essais (essais sur ray-grass anglais precoce 
(diplo1de) Crossnacreevy, Royaume-Uni, 1982-84) 

Carres moyens/parcelle 

Caractere Annees varietes Varietes X annees 
Erreur par 

parcelle · · 
(Y) (V) (VxY) (E) 

4 Angle dans l'annee du semis 749.3 237.5 29.30 15.00 

5 hauteur au printemps 1919.2 393.0 12.05 5.55 

8 Date de l'epiaison 4506.4 307.1 9.52 4.13 

10 Hauteur a la date de l'epiaison 6111.2 620.7 24.47 9.44 

11 Largeur a la date de l'epiaison 4134.3 332.3 22.34 13.33 

14 Longueur de la derniere feuille 1193.5 51.3 4.79 1.00 

15 Largeur de la derniere feuille 81.4 2.6 0.24 0.12 

17 Longueur de la tige 10474.1 593.6 52.89 13.39 

20 Hauteur au regain 149.2 341.4 21.35 12.16 

24 Longueur de l'epi 1677.4 47.6 2.58 1.51 

Fl = A • 
V1(VxY) I(VxY)/E 

8.10 1.40 

32.6 1.47 

32.3 1.52 

25.4 1.61 

15.9 1.30 

10.7 2.19 

10.9 1.41 

11.2 1.99 

16.0 1.33 

18.5 1.31 
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FIGURE 1 : CONVERSION DE LA VM.EUR DE t A lJ\ NOTATION t 
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FIGURE 2 : COMPARAISON ENTRE LA MOYENNE POUR CHAQUE 1\NNEE ET LA MOYENNE SUR 
PLUSIEURS 1\NNEES 
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FIGURE 3 : RELATION ENTRE LES FICHIERS DE DONNEES ET LES PROGRAMMES 
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